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Résumé : 
Cette communication fait une analyse critique de la qualité des études environnementales en Afrique 
sahélienne. Elle présente les enjeux écologiques, économiques, socioculturels, etc. auxquels fait face cette 
partie de l’Afrique concernant la qualité des études environnementales comme outils efficaces pour 
assurer une meilleure protection de l’environnement et promouvoir un développement durable au Sahel. 
Cela a été l’occasion pour nous de poser certaines questions comme par exemple, les exigences des 
bailleurs et les législations nationales contribuent-elles efficacement à la production des études de qualité? 
Ou encore si les processus et procédures des études contribuent efficacement à la promotion de projets 
durables dans le contexte sahélien? Les réponses à ces questions nous ont permis d’évaluer le niveau de 
progrès accomplis et le chemin qui reste à faire, afin d’atteindre le «standard» souhaité en termes de 
qualité de rapports d’études d’impacts dans la zone sahélienne.  
 
Mots-clés : Études environnementales (ÉIE, Audit, Suivi, etc.), qualité, adaptation, développement 
durable, politiques environnementales, législations nationales, Afrique sahélienne. 
 

1. Bref aperçu sur l’Afrique sahélienne 
D’un point de vue climatique, le Sahel est défini comme la zone comprise entre les isohyètes 150 et 600 
mm. Cette bande couvre neuf pays : le Burkina Faso, le Cap-Vert, la Gambie, la Guinée Bissau, le Mali, 
la Mauritanie, le Niger, le Sénégal, et le Tchad. Elle effleure le Nord du Bénin et du Nigeria. Le Sahel 
s’étend sur plus de 5,4 millions km2 pour une population d’environ 52 millions d’habitants1. Dans cet 
espace, la sécheresse, la désertification, la déforestation, la croissance démographique, et la pauvreté, etc. 
constituent des enjeux environnementaux et des contraintes majeures au développement économique et 
social (Servat, 1994; Mugnier, 1995).  

                                                 
1 http://www.iucn.org 
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Au plan socio-économique, les pays sahéliens sont classés parmi les pays les moins avancés en termes de 
développement humain. Selon l’Indice de Développement Humain (IDH) du PNUD, ces pays occupent 
des positions guère enviables, leur rang varie du 155ème au 176ème sur 177 pays (PNUD, 2007). Par contre, 
leur taux de croissance annuel de la population est le plus élevé au monde (2, 7%)2. La population du 
Sahel, estimée à plus de 52 millions de personnes en 2000, va rapidement croître au cours des prochaines 
décennies. Déjà en 2008, elle avoisinerait les 80 millions3. Compte tenu des modes de vie actuels des 
populations, basés sur une exploitation minière des ressources naturelles, cette croissance accentue 
d’année en année le déséquilibre agro-socio-écologique.  
 
Malgré ce bilan peu reluisant, l’espace sahélien constitue de plus en plus un vaste chantier où se 
développent des projets de développement. Les principaux secteurs sont : la grande irrigation, la 
foresterie, les routes, l’hydroélectricité, etc. Également, les pays regorgent d’un potentiel minier très 
important (or, pétrole, uranium, gaz, etc.) qui attire la convoitise des multinationales, très souvent avec 
l’appui des institutions financières. Conséquemment à ce qui précède, produire des ÉE de qualité 
constitue donc un important défi pour les États et les partenaires au développement. En effet, il se pose 
assez souvent dans ces pays, 1) la question d’adaptabilité des politiques environnementales des bailleurs 
d’une part, et d’autre part l’incohérence de ces politiques avec les textes législatifs et réglementaires des 
pays et/ou entre bailleurs; 2) le problème d’application des textes législatifs et réglementaires; et enfin 3) 
la forte dépendance aux ressources externes, des États sahéliens en matière de promotion de la bonne 
gouvernance dans le choix et stratégies de mise en œuvre des projets de développement. Tenant compte 
de ces contingences, quelle est la qualité des ÉE dans les pays du Sahel? C’est à cette question, que le 
chapitre II tentera d’apporter des éléments de réponse. 
 

2. Analyse critique de la qualité des études environnementales en Afrique sahélienne  
Postulat : l’analyse de la qualité des ÉE constitue un axe d’amélioration de l’efficacité des ÉIE et une 
meilleure insertion environnementale du projet. 
 
Plusieurs chercheurs, décideurs politiques et praticiens de l’ÉE se sont demandé si le but de l’évaluation 
environnementale comme outil d’aide à la prise de meilleures décisions a été atteint. Une des meilleures 
approches pour répondre à cette question est d’analyser l'efficacité de l'ÉIE, ou la qualité des rapports s’y 
rapportant afin de voir quel est le niveau atteint, et est-ce que les mécanismes fonctionnent comme prévu, 
et s’ils rencontrent les buts pour lesquels ils sont conçus (Sadler, 1996; Wood, 2003)? Puisque le rapport 
d’étude d’impact (RÉI) est une composante importante du processus de l'ÉIE, sa qualité est un facteur 
déterminant pour une meilleure prise de décision concernant des problèmes environnementaux, 
économiques, socioculturels. Un examen de la qualité des RÉIs est donc un aspect important pour évaluer 
l'efficacité du processus de l'ÉIE (Leu et al., 1996; Sadler, 1996; Wood, 2003).  
 
Selon Luke et Hester (2007), diverses méthodes d’évaluation de la qualité des RÉIs ont été employées à 
travers le monde et continuent de se développer. Ces méthodes varient selon les écoles, par exemple, un 
système de matrice est employé (Leu et al., 1996), mais la méthode qui est la plus utilisée généralement 
est une série de listes de contrôle, (European commission, 2001). Cette liste est composée typiquement 
d'une série de questions groupées. En répondant aux questions à chaque niveau, la qualité des RÉIs est 
déterminée de façon globale. En 1992, Lee et Colley ont développé un ensemble de quatre séries de 
questions pour l'examen des déclarations relatives aux incidences sur l'environnement en Grande 
Bretagne, qui est d’usage courant dans ce pays et dans un certain nombre d'autres pays, la Belgique, le 
Danemark, l’Allemagne, la Grèce, etc. (Ibrahim, 1992; Mwalyosie et Hughes, 1998; Lee et al., 1999; 
Glasson et al., 2005).  
 
                                                 
2 http://www.atlas-ouestafrique.org/spip.php?rubrique5 
3 Jeune Afrique hors-série N°18 : L’état de l’Afrique 2008 
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En nous inspirant des listes de contrôle ci-dessus évoquées, nous avons choisi neuf (9) critères, sur 
lesquels portera notre analyse (voir tableau 2 ci-après). La BM et la BAD constituant les principaux 
bailleurs traditionnels pour les États du Sahel, nous avons opté de prendre un échantillon de dix (10) RÉI 
qui ont été financés par ces institutions (voir annexe). Les 9 critères ont été choisis de manière à satisfaire 
globalement, aux exigences des bailleurs, mais aussi, aux réglementations des États comme le suggère 
Lee (2000). 
 
Tableau 1: Détermination de la qualité de rapports 
 

Données/informations sont-
elles? 

 
Composante du rapport en jeu 

A B C  D 

1 Description du projet (justification, objectifs, résultats attendus,…) 40% 20% 20% 20% 

2 Analyse complète de l’état initial du site et de  son environnement 
(milieux biophysique et humain) 

60% 20% 20% 0% 

3 Esquisse du cadre juridique national, conventions et traités 
internationaux signés et ratifiés par les pays 

80% 10 10% 0% 

4 Définition et identification claires des impacts 40% 30% 20% 10% 

5 Évaluation exhaustive des changements probables (+/-, directs et 
indirects, cumulatifs dans le temps et l’espace)  

30% 10% 40% 20% 

6 Proposition d’alternatives et variantes, justification du choix porté 10% 10% 30% 50% 

7 Proposition de mesures efficaces d’atténuation et de compensation 50% 20% 20% 10% 

8 Participation publique 40% 10% 30% 20% 

9 Présentation d’un Plan de Gestion  Environnementale et Sociale 
(PGES) prenant en compte les insuffisances en matière de 
connaissances et les incertitudes liées au projet 

50% 20% 20% 10% 

Appréciation globale 44% 17% 23% 16% 
Source : adapté de Luke et Hester (2007)  

Légende  
A= Travail complet et de très bonne qualité;  
B = Travail de bonne qualité, avec des omissions et insuffisances mineures; 
C = Travail juste satisfaisant en dépit des omissions et des insuffisances; 
D = Travail insuffisant dans son ensemble, en raison des omissions et insuffisances. 
 

2.1. Analyse globale de la qualité 
L'analyse des données du tableau 2 montre que la qualité des rapports que renferme l’échantillon, donne 
les résultats suivants : rapports complets et de très bonne qualité (44%); rapports de bonne qualité, avec 
des omissions et insuffisances mineures (17%); rapports juste satisfaisants en dépit des omissions et des 
insuffisances (23%); rapports insuffisants dans son ensemble, en raison des omissions et insuffisances 
(16%). Ainsi, on peut remarquer que la classe dominante est A, suivie de C, ensuite B, et D en dernière 
position. De cette tendance générale, il se dégage la conclusion selon laquelle, les rapports d’étude sont de 
qualité appréciable au regard des critères arrêtés.  
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2.2.  Analyse détaillée 
En analysant de manière détaillée, on s’aperçoit que le critère qui pose le plus de problèmes est celui sur 
la proposition d’alternatives et de variantes, car 80% des rapports ne contiennent pas d’alternatives et de 
variantes malgré qu’elles soient une exigence des bailleurs et une disposition contenue dans la 
réglementation des pays. Un autre critère important qui souffre de problèmes d’insuffisance et d’omission 
est celui de la composante 5 (l’évaluation exhaustive des changements probables), où 60% des rapports 
sont concernés. Quant à la composante 8 (Participation publique), elle est mitigée avec une proportion de 
50%. Il faut rappeler que les 3 critères ci-dessus énumérés, constituent des éléments clés qui peuvent 
garantir le succès d’un projet tant du point de vue économique, écologique que socioculturel. Les parties 
du rapport pour lesquelles, les praticiens n’éprouvent pas de difficultés sont par ordre décroissant, les 
composantes 3, 2, 4, 7, et 9, où on observe un niveau de qualité variant de 90% à 70%, et dans une 
moindre mesure la composante 1 (60%).  

2.3. Au vu de ces résultats, les exigences des bailleurs et les législations nationales contribuent-
elles efficacement à la production des études de qualité? 

Au regard des résultats de l’analyse, il est à noter que des efforts sont faits, cependant, il reste encore du 
chemin à parcourir. Faut-il le rappeler, les États africains en général et du Sahel en particulier ont amorcé 
le processus des ÉE de manière « effective » vers la fin des années 90 et pareillement pour la majorité des 
bailleurs. Aujourd’hui, malgré l’étroitesse de l’échantillon, on remarque que 61% des rapports sont d’une 
qualité jugée très satisfaisante, comparativement à la proportion européenne qui était de 71% en 1996 
(Commission européenne, 1996 in Luke et Hester, 2007), cela reste encourageant. Par contre, des efforts 
sont à déployer, afin de résoudre certains problèmes qui ne riment pas d’avec la bonne gouvernance et 
qui, à la longue, viendront saper tous les efforts politiques en matière de gestion des ressources naturelles, 
de protection de l’environnement, et de bien-être des populations. Nous faisons allusion ici aux problèmes 
relevés au niveau des composantes 5, 6, et 8. En effet, si un RÉI renferme des manquements de ce genre, 
peu importe les mesures d’atténuation et de compensation, ainsi que la mise en œuvre d’un PGES, ceux-ci 
resteront inefficaces et inadaptés au regard du contexte. Il faut simplement relever que faire passer des 
rapports avec des lacunes aussi importantes, reste en porte-à-faux avec la « bonne pratique » des bailleurs 
et des administrations publiques chargées des questions des ÉE dans les États. Comment conserver les 
ressources dans un milieu où les différentes opportunités à saisir n’ont pas été exploitées (absence 
d’alternatives et de variantes qui permettraient un choix optimal). Eu égard à ce qui précède, on peut 
affirmer que même si les exigences des bailleurs et les législations nationales contribuent à la production 
des études de qualité, leur efficacité demeure limitée. 

2.4. Les processus et procédures des études environnementales contribuent-ils efficacement à la 
promotion de projets durables dans le contexte sahélien? 

La méthode utilisée pour effectuer une ÉE peut varier selon les exigences et les pratiques des divers 
organismes internationaux de financement, les cadres législatifs et réglementaires du pays ou le type de 
projet. Néanmoins, les étapes du processus constituent une structure commune à toutes les ÉIE (Réseau 
d’expertise E7, 2000).  
 
Du point de vue de la politique et de la gouvernance, selon la BM (1999), l’ÉE est une procédure souple 
visant à définir, analyser et recommander des mesures pour prendre en compte les conséquences 
potentiellement importantes d’un programme d’investissement ou d’un projet. C’est dire que si 
l’ensemble des procédures et processus est conduit selon la règle de l’art, on peut assister à la bonne 
gouvernance. Mais peut-on parler en ce terme, si 39% des décisions sont prises sur la base de données et 
informations qui sont entachées d’insuffisances et d’omissions importantes et surtout en porte-à-faux avec 
les exigences des bailleurs et des réglementations en vigueur dans les États? À première vue, la réponse 
est sans doute non. Cependant, force est de reconnaitre qu’en matière d’environnement en général et des 
ÉE en particulier, les États avec l’appui des partenaires au développement, ont fourni des efforts 
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importants qui ont abouti à la création de cadres politiques, institutionnels et réglementaires qui favorisent 
la bonne gouvernance. À titre de rappel, on peut relever la création de : Ministères de l’environnement, 
Agences, Bureaux ou Directions des ÉE; Associations et ONG. Au plan politique, on a : les différentes 
Stratégies, Plans et Programmes, qui sont en faveur du développement durable ou de la protection et 
conservation de l’environnement.  
 
Au regard de ces efforts multiples, on peut dire que les différents États avec l’appui des partenaires au 
développement, sont en train de promouvoir un cadre politique de bonne gouvernance environnementale, 
en faisant de plus en plus de place aux ÉE. Par exemple, au Burkina Faso, le nombre de projets ayant fait 
l’objet d’ÉE, est passé de 6 en 1999 à 49 en 2007 (AGRER et SOCREGE, 2007), au Niger, pour  la même 
période, ce nombre est passé de 1 à 43 (BÉEÉI, 2007), cela constitue un progrès très significatif. Mais 
encore faudrait-il que les partenaires au développement et les États acceptent de tenir rigueur4 concernant 
les processus et procédures qui sont les leurs. Si elle n’est pas vidée de toute sa substance, l’ÉE constitue 
un outil qui devrait faire l’affaire de tous (populations, techniciens, décideurs politiques, et partenaires au 
développement). Selon Mercier et Bekhechi (2003), historiquement, dans une institution comme la BM, 
l’ÉE a permis, au-delà de la prise en compte des soucis environnementaux et sociaux globaux et locaux, 
de lancer la consultation proactive5 du public au niveau international, national et local à titre pilote, une 
activité désormais courante dans la préparation des projets, environnementaux ou pas.  
 
En somme, en dépit de ces insuffisances, force est de reconnaître que s’ils sont respectés au mieux, les 
processus et les procédures d’ÉE tant du côté des États que de partenaires au développement, constituent 
de précieux outils à même de promouvoir des études de qualité, et d’asseoir une meilleure gouvernance.  
 
Du point de vue écologique, l’ÉE peut et doit examiner des alternatives et apporter à l’aménageur un 
éclairage réaliste sur des manières différentes d’accomplir ses objectifs en minimisant son impact négatif 
sur l’environnement (Mercier et Bekhechi, 2003). Malheureusement, l’analyse des résultats révèle des 
faiblesses importantes concernant notre échantillon, où 80% de rapports ne présentent qu’insuffisamment 
les alternatives et variantes, ou pas tout (composante 6, tableau 3). Cette insuffisance prend davantage 
d’ampleur car, 60% des rapports évaluent mal les changements probables (+/-, directs et indirects, 
cumulatifs dans le temps et l’espace). Alors que selon Lawrence (2004), un projet peut être envisagé en 
fonction de différents contextes spatiaux (p. ex. mondial, national, régional, local); relativement à d'autres 
activités passées, présentes et vraisemblablement futures; en comparaison à des niveaux de fond; avec un 
arrière-plan écologique, social, économique - et sous l'angle de la durabilité (Torgerson, 1980; Westman, 
1985 in Lawrence, 2004). Dans le contexte sahélien, ne pas présenter d’alternatives et de variantes, serait 
très préjudiciable du point de vue du maintien de l’intégrité écologique surtout quand on sait que la 
prévision des impacts reste une tâche très difficile et qui porte à plus de controverses au processus d’ÉIE. 
Dans un contexte écologique aussi fragile comme celui du Sahel, définir des seuils et des critères 
d'évaluation de l'importance des impacts exige en partie de revoir, d'affiner et d'adapter des indicateurs de 
durabilité. Dans les États sahéliens, la gestion de l’environnement est intimement liée à la question de la 
pauvreté. Il est donc important que l’ÉE privilégie les interdépendances entre la durabilité écologique, 
économique et sociale (Gagnon, 1995; Goodland, 1998). En effet, l'environnement ne peut pas être évalué 

                                                 
4 Selon Mercier et Bekhechi (2003), le Panel d’inspection a été appelé 27 fois à juger de la conformité des pratiques 

de la BM dans ses projets, dont 22 fois pour des raisons liées aux EE elles-mêmes, et le Panel d’inspection a 
trouvé, le plus souvent, que les EE n’avaient pas été à la hauteur, ce qui élève la barre de manière importante au 
sein de l’institution;  
Le Panel d’inspection est une équipe indépendante de trois experts mise en place depuis 1993, le Panel 
d’Inspection peut être appelé à se prononcer sur le respect par la BM (IDA et BIRD) de ses propres politiques et 
procédures (voir www.inspectionpanel.org  pour plus de précision). 

5 Définie comme une consultation dans laquelle l’organisme “consultant” va spontanément à la rencontre des 
“consultés”. 
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simplement en examinant ses composantes isolément car, celles-ci sont inextricablement liées et aucune 
d’elles ne peut être affectée sans que l’autre ne le soit (Waaub et al., 2007). Tout cela, nous montre 
l’importance de la question d’adaptation des outils et méthodes.  
 
Malheureusement, rares sont les États africains qui disposent d’outils et méthodes bien conçus et qui 
cadrent avec leur réalité. Dans ces conditions, le principe de précaution doit être de mise afin d’éviter que 
le projet n’entraîne de sérieuses conséquences négatives, même si ce principe prête lui aussi à controverse 
(Lawrence, 2004). D'une part, il peut réduire les préjudices et lever les incertitudes (Gullett, 1997), 
garantir que toutes les options de réduction des dommages sont explorées et que l'acceptabilité du projet 
est sérieusement évaluée (Tickner, Raffensperger, 1998). D'autre part, il porte tellement à interprétation 
qu'il a servi de prétexte pour justifier des mesures très disparates allant de changements minimaux, c’est-
à-dire une prise de décision légèrement plus prudente, au rejet pur et simple de tout projet, puisqu'il existe 
toujours un certain degré d'incertitude (Lawrence, 2004). Mais il faut dire que, selon les projets, la 
question de durabilité écologique, doit être relativisée car, un outil comme le PGES est à même de 
permettre de juguler la question d’incertitude, encore faudrait-il que cet outil soit élaboré avec toutes les 
rigueurs requises, et mis en œuvre dans les conditions idoines. Ainsi, depuis 1999, pour les projets 
financés par la BM, toute ÉE doit contenir un PGES qui est à la fois le résultat opérationnel du processus 
d’ÉE en amont (pendant la préparation du projet) et devient une composante du projet de développement 
une fois l’ÉE approuvée. 
 
Du point de vue socioculturel, les ÉE doivent permettre une meilleure inclusion des personnes 
potentiellement touchées par un projet et les résultats des ÉE doivent également être accessibles au plus 
grand nombre et en temps réel. Les efforts actuels de consultation et de diffusion de l’information doivent 
être systématisés et intensifiés. C’est la condition sine qua non pour que l’ÉE joue pleinement son rôle 
d’aide à la formation d’un consensus autour du concept de projet et de sa mise en œuvre (Mercier et 
Bekhechi, 2003). Les changements sociaux provoqués par un projet peuvent avoir un impact positif ou 
négatif sur l’environnement6. C’est à ce titre que les procédures d’ÉE ont inclus une évaluation des 
impacts sociaux des projets. Celles-ci doivent inclure : une évaluation des changements et coûts sociaux 
du projet à long terme ; et une formulation de stratégies appropriées aux objectifs à atteindre. Parmi les 
questions sociales, par exemple, la BM a prescrit une évaluation spécifique concernant les peuples 
autochtones et le patrimoine culturel. Quant aux États, ils ont, dans leur grande majorité signé et ratifié la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel.  
 
Afin de mieux présenter les impacts sociaux, l’évaluateur doit couvrir de façon exhaustive, les aspects 
démographiques, les changements à coutumes partagées, traditions et systèmes de valeur, ceux portant sur 
les structures sociales (cohésion, stabilité, identité, etc.), incluant la qualité de vie au plan individuel et 
communautaire (PNUE, 2003). Par exemple, les déplacements de population sont toujours considérés 
comme des événements importants par les personnes concernées et ils peuvent constituer une 
préoccupation prioritaire pour la collectivité et la région selon le nombre d'individus touchés (PNUE, 
2002; Egré et Senécal, 2003). Également, la BM et l'OMS ont recommandé l’intégration des impacts 
sanitaires dans le processus d'ÉIE. La santé et la sécurité de même que le déplacement des populations 
locales constituent généralement des préoccupations majeures (Sadler, 1996). Les impacts sanitaires 
d'initiatives de développement peuvent être avantageux ou défavorables. Par exemple, des projets 
d'infrastructure d'eau suppriment ou réduisent résolument la présence de choléra, et d'autres maladies 
gastro-intestinales qui sont endémiques dans des pays moins développés. Cependant, des impacts sur la 

                                                 
6 A travers les répercussions d’un projet sur la manière dont les communautés allouent, réglementent et contrôlent 

l’accès aux ressources dont elles dépendent pour leur subsistance. Ceci est particulièrement important quand il 
s’agit de projets touchant des populations tributaires d’écosystèmes sensibles ou dont le mode de vie est 
étroitement lié aux ressources qu’elles exploitent  
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santé défavorables peuvent aussi arriver suite aux projets de développement, par exemple, la création 
d'habitat conditionne favorablement la diffusion ou la multiplication de vecteurs de maladie, comme des 
moustiques ou des escargots d'eau (schistosomiases) (UNEP, 2003). Malheureusement, 60% des rapports 
analysés présentent des insuffisances sérieuses concernant les données et informations dans la 
composante 5. Cela est perceptible quand on sait que 50% de rapports sont élaborés sans la participation 
publique (composante 8).  
 
Cependant, les pratiques relatives à l’étude d’impact social (ÉIS) seraient plus efficaces si les processus 
d'ÉE privilégiaient la gestion des enjeux sociaux plutôt que la résolution de problèmes techniques ou la 
maximisation des effets positifs sur les collectivités locales et défavorisées au lieu de la réduction des 
effets négatifs (Rickson et coll., 1990, in Lawrence, 2004). On doit par conséquent, accorder plus 
d'attention à la définition, l'analyse, l'interprétation et la gestion des impacts sociaux dès le début du 
processus d'ÉE et jusqu'à son achèvement. Cela suppose d'affecter davantage de ressources aux analyses 
des impacts économiques et sociaux et d'impliquer durablement des praticiens qualifiés de l'ÉIS, mais 
aussi les populations concernées (Buchan, 2003; Egré et Senécal, 2003). 
 
Le temps passé par les évaluateurs à communiquer et à recueillir l’avis des intéressé(e)s est un 
investissement pour le déroulement harmonieux des travaux par la suite. Sans cette écoute, on court le 
risque que l’ÉE (quelle que soit sa qualité) ne serve que d’autorisation à exploiter, mais ne bâtisse pas le 
consensus indispensable à une mise en œuvre rapide et harmonieuse du projet (Mercier et Bekhechi, 
2003). En effet, plusieurs auteurs reconnaissent que la formulation, l'adaptation et l'application de 
procédures de détermination de l'importance d’un élément exigent une profonde compréhension des 
traditions historiques, juridiques et politiques, au plan sociétal, national, régional et local, des 
particularités culturelles, des tendances et conditions économiques et sociales ainsi que des enjeux 
(Harrison 2003; Storey et Jones,2003). 
 
Du point de vue économique, l'aperçu précédent souligne combien il est essentiel de considérer le point 
de vue des groupes et des collectivités sur l'importance d’un élément. Il montre que l'analyse, 
l'interprétation et la gestion des impacts sont éminemment interactives et qu'elles englobent à la fois les 
aspects positifs et négatifs. Il laisse à penser que les interprétations de l'importance des impacts 
économiques et sociaux doivent accorder une attention particulière aux répercussions sur les plus 
vulnérables et les plus défavorisés, et aux conséquences des inégalités sur certains segments de la 
collectivité et de la société (Lawrence, 2004). 
 
Aujourd’hui au plan économique, l’Afrique se trouve à la croisée des chemins et elle est menacée d’une 
marginalisation croissante. C’est le seul continent où la question de réduction de la pauvreté est très 
cruciale. Selon Crook (2003), l’aide à l’Afrique sub-saharienne qui était de 20 milliards $US en 1990, a 
chuté à 13 milliards $US en 2003, soit une diminution de 7 milliards $US en 12 ans. L’Afrique s’attaque 
actuellement à ce problème. Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), mis 
de l’avant sous l’initiative africaine, est une façon concrète pour aborder nombre d’enjeux de la pauvreté 
sur ce continent. Les principaux partenaires au développement ont exprimé leur volonté de participer, 
conjointement avec l’Afrique, à lutter contre la pauvreté. C’est dire que l’Afrique connaîtra une 
augmentation du nombre de projets de développement, en témoignent les programmes et politiques de 
réduction de la pauvreté des États.  
 
Les principaux domaines identifiés comme porteurs dans le cadre de la lutte contre la pauvreté dans les 
États sahéliens sont : le développement de l’irrigation, d’activités minières, d’infrastructures (routières, 
barrages, sanitaires, éducatives), etc. Comme on peut le constater, ces types de projets ne sont pas sans 
impacts sociaux, et économiques négatifs. Par conséquent, si les projets n’intègrent pas au mieux 
l’ensemble de dimensions économiques, leur mise en œuvre sera vouée à l’échec. Par exemple, les projets 
comme ceux de mines, de barrages, et de routes, occasionnent entre autres impacts négatifs : le 
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déplacement des populations, la perte d’habitat et de moyens de production, etc. Les ressources, souvent 
rares ou difficiles à remplacer dans le contexte sahélien, sont généralement considérées importantes. 
Selon leur échelle, leur type et leur emplacement, ces pertes souvent irréversibles, peuvent saper la 
viabilité des ressources, entraîner des effets négatifs très ressentis par les individus ou la communauté. La 
manière dont les impacts physiques, conjugués à d'autres effets économiques et sociaux directs et 
indirects, affectent collectivement les personnes, les groupes, et les usages, est importante (Lane et al., 
2003; PNUE, 2002).  
 
On considère généralement que les impacts économiques sont plus importants lorsque les membres et la 
frange de la société les plus défavorisés, vulnérables et marginalisés subissent des effets négatifs ou sont 
touchés de manière disproportionnée (PNUE, 2002). Au même titre que les inégalités, les impacts 
économiques sur les personnes défavorisées peuvent être accentués  selon que le processus d'ÉE défend et 
promeut les droits de la personne et qu'il est juste, ouvert, responsable et global (Vanclay, 1999). Les 
impacts et leurs mesures de gestion sont jugés importants au sens positif quand des groupes vulnérables et 
défavorisés peuvent en bénéficier, lorsque la base de ressources physiques dont dépendent ces groupes, 
est entretenue voire améliorée et que les inégalités sont réduites. Les inégalités concernant la répartition 
des coûts et des avantages et les charges pesant sur les plus vulnérables ont fréquemment été mentionnées 
comme des préoccupations économiques importantes (Thérivel; Sadler; in Lawrence, 2004). En effet, la 
perte des bases de ressources et de moyens de subsistance est souvent étroitement liée à la vulnérabilité 
aux impacts (Senécal, 2003). 
 
Selon Lawrence (2004), l'aptitude à empêcher ou réduire les effets négatifs et la sensibilité au changement 
des populations concernées font partie intégrante du processus (PNUE, 2002). Les discussions avec les 
organisations concernées, les experts et le public sont essentielles à l'efficacité du processus (Sadler, 
1996). Les démarches adoptées doivent être adaptées à l'activité d'EE. De plus, elles doivent s'harmoniser 
au contexte et faciliter l'interprétation et la gestion des impacts économiques importants. La détermination 
de l'importance des impacts économiques et sociaux change considérablement lorsque l'ÉIS et l'ÉE 
portent sur la durabilité (Vanclay, 1999). Les solutions de rechange font l'objet d'un examen préalable 
pour évaluer leur durabilité et leur contribution relative dans ce domaine. Il ne s'agit plus de minimiser les 
dommages, de réduire les effets négatifs, mais de maximiser les gains et les possibilités à long terme à 
l'égard de plusieurs bénéficiaires (Gibson, 2000). La qualité de l'évaluation de la durabilité ajoute à 
l'efficacité de l'ÉE. Or tous ceux-ci font défaut dans le cas des rapports que nous venons d’analyser (au 
niveau des composantes 5, 6, et 8). C’est d’ailleurs en partie pour ces raisons que, les différents projets 
dans les États n’ont donné que des effets contraires au plan économique car, les questions de la pauvreté, 
de la vulnérabilité et d’inégalité entre les groupes ne font que s’aggraver de plus en plus et d’année en 
année. Par conséquent, on peut se poser la question sur l’efficacité de l’ÉE dans le contexte africain par 
rapport à la résolution de problèmes économiques, et sur la fiabilité et l’adaptabilité du PGES contenu 
dans les rapports d’ÉE. 
 
Conclusion : 
En dépit de son adoption et de son intégration tardive dans les processus et procédures d’autorisation et de 
conformité environnementale des projets de développement par les États du Sahel, les études 
environnementales ont contribué à améliorer relativement la préservation de l’environnement et la 
question de développement dans ces États. Faut-il le souligner, avant l’adoption de tels outils par ces 
États, les enjeux environnementaux étaient peu ou non pris en compte lors de la mise œuvre des projets de 
développement, et dans l’élaboration de Politiques, Plans et Programmes de développement pour lesquels 
on ne mettait en avant que les préoccupations économiques et dans une très moindre mesure les enjeux 
sociaux. Aujourd’hui, l’évolution de la situation fait que les États tout comme les partenaires au 
développement ne peuvent pas promouvoir de projet en dehors de la prise en compte des enjeux 
écologiques, économiques, socioculturelles de son milieu d’insertion. Cependant, il y a encore assez de 
chemin à faire, car même si on ne peut ignorer le progrès accomplis, il existe des risques majeurs 
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d’annihiler ces efforts et de retour vers la situation du passé qui a été tant décriée par les principaux 
acteurs et partenaires en charge de la question de développement. Cette situation est d’autant perceptible 
avec le nouveau rapport de force qui en train de s’établir entre les joueurs régulés notamment ceux 
disposant de politiques et directives en matière de protection de l’environnement et les joueurs non 
régulés qui émergent en puissance, c’est le cas par exemple des pays comme la Chine, l’Inde, et le 
Pakistan, ou encore les multinationales qui ont d’autres priorités que celles de la préservation de 
l’environnement. Ainsi, on est en droit de se questionner sur le devenir et la vraie utilité des ÉE dans un 
tel contexte. Face à cet état de fait, les ONG et Associations œuvrant dans le domaine de la protection de 
l’environnement ont un grand rôle avant-gardiste à jouer, notamment en matière d’information, de 
sensibilisation et formation des acteurs locaux, autorités politiques et administratives. 
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